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C’est la troisième année que le Mémorial de Caen propose ce concours d’affiches aux écoles. - Crédit: Archives
Ouest-France

Le Mémorial de Caen propose à toutes les classes de CM1 et CM2 de Normandie de participer

à  un  concours  d’affiches  illustrant  la  défense  des  libertés.  Les  lauréats  seront  désignés  le

17 janvier 2019.

Le Mémorial de Caen propose aux écoles de Normandie de produire une affiche illustrant la

défense des libertés. La troisième édition de ce concours est proposée à toutes les classes de

CM1 et CM2 de la région. Principe : les élèves réalisent des affiches (crayon, peinture, collage,

pastel, etc.)  sur un format 60 x 40 cm portrait  ou paysage, sur la thématique retenue par le

musée.

Un jury sélectionnera dix affiches selon les critères suivants : la créativité de la production, la

lisibilité du message et l’esthétisme de l’affiche.

Pour participer, les écoles ont jusqu’au 19 novembre 2018 pour remplir et envoyer le formulaire

d’inscription.  La  date  limite  d’envoi  ou  de  dépôt  des  productions  des  élèves  est  fixée  au

21 décembre. Les dix affiches lauréates seront désignées le 17 janvier 2019. Ces dernières

seront exposées au Mémorial de Caen le 25 janvier.

Fiche  d’inscription  et  règlement  disponibles  sur  l’espace  pédagogique  du  site

Internet www.memorial-caen.fr

Benoît LASCOUX.


